
 

 

à Crozon, le 15 mars 2019 

 

 

 

 

 

à 

  Monsieur le Préfet du Finistère 

CS 16033 

29320 QUIMPER CEDEX 

 

 

 

 

Objet :         Station d'épuration de Crozon : Suivi de l’impact des eaux traitées sur le milieu 

récepteur 

 

Référence : Courrier ADELISO du 05 10 2018 

 

 

 

Monsieur, 

 

Les 2 mois réglementaires que l’administration s’accorde pour répondre aux courriers sont 

très largement passés et comme souvent, nous n’avons pas eu de réponse. 

Dans l’espoir que ce n’est qu’un simple oubli, nous vous renouvelons notre demande, à 

savoir : 

- la date de mise en place des poches de coquillages, 

- le calendrier prévisionnel trimestriel des vérifications de ces mesures, 

- les résultats officiels de ces mesures. 

 

 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos inquiétudes citoyennes. 

 

 

Pour l’association, 

La présidente MC Ledernez 

 
 

copie à : 

Mme la sous-préfète de Châteaulin, 

M. le maire de Crozon, 

M. le président du conseil départemental – service de l’eau et de 

l’assainissement, 

M. le président de la commission locale de l’eau du Sage Baie de Douarnenez, 

M. le directeur de la délégation territoriale de l’agence régionale de santé, 

M. le directeur départemental  des territoires et de la mer, 

M. le directeur de l’agence de l’eau Loire-Bretagne. 


